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ARTICLE 3

Dans le dernier ainéade cet article, substituer aux mots :
« des aides »
lesmots :

« d aides ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel : les groupements de prévention agrées ne peuvent bénéficier
gue de certaines aides des collectivités territoriales, en application de leur régime respectif.
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